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ARRÊTÉ n° 
autorisant la destruction de grands animaux (sangliers, cerfs, daims, chevreuils) par

battue administrative

La préfète de la Charente
Chevalier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L.427-1 à 427-7 et R.427-1 à 427-4 ;

Vu la loi n° 71.552 du 9 juillet 1971 tendant à adapter le corps des lieutenants de louveterie à l'économie
moderne ;

Vu la loi 2004-809 du 13 août 2004, relative aux libertés et responsabilités locales ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services et organismes publics de L’État dans les départements ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  24  mai  2023  portant  nomination  des  lieutenants  de  louveterie  dans  le
département de la Charente ;

Vu l’arrêté préfectoral du 23 août 2022 donnant délégation de signature à M. Hervé SERVAT, directeur
départemental des territoires de la Charente;

Vu l'arrêté préfectoral du 1 septembre 2023 portant subdélégation de signature ;

Vu l’avis du président de la fédération des chasseurs en date du 1er mars 2024  ;

Considérant la surpopulation de sangliers dans le département de la Charente ;
Considérant la présence régulière de sangliers dans des secteurs fortement urbanisés ou à proximité de
routes à grande circulation  ;
Considérant la présence sporadique de cerfs, daims ou chevreuils dans ces mêmes secteurs, générant
ponctuellement une urgence à intervenir ;
Considérant,  plus  largement, l’importance dans  ce territoire péri-urbain  des  zones  sur  lesquelles  la
pratique de la chasse n’est pas possible ;
Considérant le danger réel pour la sécurité routière et pour la population induit par cette présence de
grands animaux ;
Considérant en outre les dégâts agricoles qu’il convient de circonscrire ;
Considérant qu’il y a lieu de pouvoir intervenir sans délai, par des moyens appropriés et efficaces pour
assurer la destruction de certains grands animaux ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Charente ;

ARRÊTE

43 rue du docteur Charles Duroselle
16016  ANGOULÊME Cedex
Tél. : 05.17.17.37.37
www.charente.gouv.fr 1/2

Direction départementale
des territoires
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Article 1er :  Monsieur BUREAU Philippe domicilié "Chez Sacquet" - 16300 SAINT BONNET lieutenant de
louveterie  dans  la  circonscription n°10 est  chargé d’organiser  autant  de battues  administratives  de
destruction de grands animaux (sangliers, cerfs, daims, chevreuils) que nécessaire , sur  les communes d
Angoulême, Nersac, Roullet-st-estèphe et Barbezieux-st-hilaire pour la période du 1er au 31 mars
2024.

Article  2 :  Il  pourra  s'adjoindre  toutes  personnes  de  son  choix,  porteuses  d’un  permis  validé.  La
destruction sera faite par tir,   y compris de nuit avec l’utilisation d’une lunette thermique de marque
Pulsar, type Thermion2, modèle XQ38 ; avec ou sans source lumineuse en utilisant toutes munitions
jugées utiles L’agrainage est autorisé ainsi que l’utilisation de cage-piège Dans le cas des tirs de nuit, les
services de police et la DDT seront préalablement informés avant l’intervention. 

Article 3 : Dans un délai de 48 heures après la fin des interventions,  le lieutenant de Louveterie sus-
désigné devra adresser un compte rendu précisant le déroulement et le résultat de chaque opération
ainsi que toutes observations utiles, à la direction départementale des territoires.

Article 4 : En cas d’empêchement le louvetier sus-désigné sera remplacé dans l’exercice de ses fonctions
par un autre lieutenant de louveterie.

Article 5 : La destination des animaux morts sera fixée par le lieutenant de louveterie.

Article 6 : La secrétaire générale de la préfecture, le(s) maire(s) de(s) commune(s) concernée(s), le colonel
commandant du groupement de gendarmerie de la  Charente,  le service départemental  de l’Office
Français de la Biodiversité de la Charente et le directeur départemental des territoires, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie conforme sera adressée
à Monsieur le Président de la fédération départementale des chasseurs de la Charente.

Angoulême, le 1 mars 2024

     La Préfète,
Pour la Préfète,

                                   P/le directeur et par subdélégation,

7-9, rue de la préfecture
CS 92301
16023 ANGOULÊME Cedex
Tél. : 05.45.97.61.00
www.charente.gouv.fr 2/2
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ARRÊTÉ n°   
autorisant la destruction de grands animaux (sangliers, cerfs, daims, chevreuils) par

battue administrative

La préfète de la Charente
Chevalier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L.427-1 à 427-7 et R.427-1 à 427-4 ;

Vu la loi n° 71.552 du 9 juillet 1971 tendant à adapter le corps des lieutenants de louveterie à l'économie
moderne ;

Vu la loi 2004-809 du 13 août 2004, relative aux libertés et responsabilités locales ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services et organismes publics de L’État dans les départements ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  24  mai  2023  portant  nomination  des  lieutenants  de  louveterie  dans  le
département de la Charente ;

Vu l’arrêté préfectoral du 23 août 2022 donnant délégation de signature à M. Hervé SERVAT, directeur
départemental des territoires de la Charente;

Vu l'arrêté préfectoral du 1 septembre 2023 portant subdélégation de signature ;

Vu l’avis du président de la fédération des chasseurs en date du 9 janvier 2024  ;

Considérant la présence de quatre grands axes routiers sur la circonscription de M. Bouillaud, la RN10
avec un trafic routier de 50 740 veh/j,  la RN141 avec 14 732 veh/j,  la RD 1000 avec 14 874 véh/j et la
RD 674 avec 8 354 véh/j ;
Considérant la surpopulation de sangliers dans le département de la Charente ;
Considérant la présence régulière de sangliers dans des secteurs fortement urbanisés ou à proximité de
routes à grande circulation  ;
Considérant la présence sporadique de cerfs, daims ou chevreuils dans ces mêmes secteurs, générant
ponctuellement une urgence à intervenir ;
Considérant la non présence de sociétés de chasse sur les communes de Saint-Michel et d’Angoulême ;
Considérant,  plus  largement, l’importance dans  ce territoire péri-urbain  des  zones  sur  lesquelles  la
pratique de la chasse n’est pas possible ;
Considérant le danger réel pour la sécurité routière et pour la population induit par cette présence de
grands animaux ;
Considérant en outre les dégâts agricoles qu’il convient de circonscrire ;
Considérant qu’il y a lieu de pouvoir intervenir sans délai, par des moyens appropriés et efficaces pour
assurer la destruction de certains grands animaux ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Charente ;

43 rue du docteur Charles Duroselle
16016  ANGOULÊME Cedex
Tél. : 05.17.17.37.37
www.charente.gouv.fr 1/2
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ARRÊTE

Article 1er :     Monsieur BOUILLAUD Denis demeurant 28 rue Antoine st Exupéry – 16280 CHAZELLES
lieutenant  de  louveterie  dans  la  circonscription  n°16 est  chargé  d’organiser  autant  de  battues
administratives de destruction de  grands animaux (sangliers, cerfs, daims, chevreuils) que nécessaire
pour prévenir de dangers pour la population ou en matière de sécurité routière, ou pour mettre fin à
des dégâts agricoles, sur les communes   d’Angoulême, Dirac, Fléac, La Couronne, Puymoyen, Saint-
Michel, Torsac, Vœuil-et-Giget pour la période du 5 au au 31 mars 2024.
Article  2 :  Il  pourra  s'adjoindre  toutes  personnes  de  son  choix,  porteuses  d’un  permis  validé.  L'
intervention pourra être réalisée par tous moyens laissés à l'appréciation du louvetier et dans le respect
des règles de sécurité. L’agrainage est autorisé ainsi que l’utilisation de cage-piège. Dans le cas des tirs
de nuit, les services de police et la DDT seront préalablement informés avant l’intervention.

Article 3 : Dans un délai de 48 heures après la fin des interventions,  le lieutenant de Louveterie sus-
désigné devra adresser un compte rendu précisant le déroulement et le résultat de chaque opération
ainsi que toutes observations utiles, à la direction départementale des territoires.

Article 4 : En cas d’empêchement le louvetier sus-désigné sera remplacé dans l’exercice de ses fonctions
par un autre lieutenant de louveterie.

Article 5 : La destination des animaux morts sera fixée par le lieutenant de louveterie.

Article 6 : La secrétaire générale de la préfecture, le(s) maire(s) de(s) commune(s) concernée(s), le colonel
commandant du groupement de gendarmerie de la Charente, le chef du service départemental de
l’Office Français de la Biodiversité de la Charente et le directeur départemental des territoires, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie conforme sera
adressée à Monsieur le Président de la fédération départementale des chasseurs de la Charente.

Angoulême, le 5 mars 2024

     La Préfète,
Pour la Préfète,

                                   P/le directeur et par subdélégation,

7-9, rue de la préfecture
CS 92301
16023 ANGOULÊME Cedex
Tél. : 05.45.97.61.00
www.charente.gouv.fr 2/2
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ARRÊTÉ  
autorisant la destruction de grands animaux (sangliers, cerfs, daims, chevreuils) par

battue administrative

La préfète de la Charente
Chevalier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L.427-1 à 427-7 et R.427-1 à 427-4 ;

Vu la loi n° 71.552 du 9 juillet 1971 tendant à adapter le corps des lieutenants de louveterie à l'économie
moderne ;

Vu la loi 2004-809 du 13 août 2004, relative aux libertés et responsabilités locales ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services et organismes publics de L’État dans les départements ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  24  mai  2023  portant  nomination  des  lieutenants  de  louveterie  dans  le
département de la Charente ;

Vu l’arrêté préfectoral du 23 août 2022 donnant délégation de signature à M. Hervé SERVAT, directeur
départemental des territoires de la Charente;

Vu l'arrêté préfectoral du 1 septembre 2023 portant subdélégation de signature ;

Vu l’avis du président de la fédération des chasseurs en date du 9 janvier 2024  ;

Considérant la présence de trois grands axes routiers sur la circonscription de M. Lagarde, la RN10 avec
un trafic routier de 50 740 veh/j, la RN141 avec 14 732 veh/j et la RD 1000 avec 14 874 véh/j  ;
Considérant la surpopulation de sangliers dans le département de la Charente ;
Considérant la présence régulière de sangliers dans des secteurs fortement urbanisés ou à proximité de
routes à grande circulation  ;
Considérant la présence sporadique de cerfs, daims ou chevreuils dans ces mêmes secteurs, générant
ponctuellement une urgence à intervenir ;
Considérant  la  non  présence  de  sociétés  de  chasse  sur  les  communes  de  Gond-Pontouvre,  L'Isle-
d'Espagnac et Magnac-sur-Touvre ;
Considérant,  plus  largement, l’importance dans  ce territoire péri-urbain  des  zones  sur  lesquelles  la
pratique de la chasse n’est pas possible ;
Considérant le danger réel pour la sécurité routière et pour la population induit par cette présence de
grands animaux ;
Considérant en outre les dégâts agricoles qu’il convient de circonscrire ;
Considérant qu’il y a lieu de pouvoir intervenir sans délai, par des moyens appropriés et efficaces pour
assurer la destruction de certains grands animaux ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Charente ;
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ARRÊTE

Article 1er :  Monsieur Johanne Lagarde demeurant 255 rue Lucien Deschamps – 16420 CHAMPNIERS
lieutenant  de  louveterie  dans  la  circonscription  n°13 est  chargé  d’organiser  autant  de  battues
administratives de destruction de grands animaux (sangliers, cerfs, daims, chevreuils) que nécessaire ,
sur  les communes   de  Garat, Gond-Pontouvre, L'Isle-d'Espagnac, Magnac-sur-Touvre, Mornac, Ruelle-
sur-Touvre, Saint-Yrieix-sur-Charente, Soyaux, Touvre pour la période du 5 au 31 mars 2024.
Article  2 :  Par  mesure  de  sécurité, Monsieur  Johanne Lagarde est  autorisé  à  abattre  tout  animaux
considérés gibiers sur l’emprise des routes nationales traversant sa circonscription.

Article 3 : Par mesure de sécurité et à la demande de l’aéroport de Brie-Champniers-Cognac, il pourra
intervenir sur l’emprise du site aéroportuaire situé sur les communes de Brie et Champniers sur tout
animaux considérés gibiers et animaux classés espèces susceptibles d’occasionner des dégâts.

Article  4 :  Il  pourra  s'adjoindre  toutes  personnes  de  son  choix,  porteuses  d’un  permis  validé.  La
destruction sera faite par tir ;  y compris de nuit avec l’utilisation d’une lunette thermique de marque
Pulsar, type Thermion2, modèle XQ38,  avec ou sans source lumineuse en utilisant toutes munitions
jugées utiles. L’agrainage est autorisé ainsi que l’utilisation de cage-piège. Dans le cas des tirs de nuit, les
services de police et la DDT seront préalablement informés avant l’intervention. 

Article 5 : Dans un délai de 48 heures après la fin des interventions,  le lieutenant de Louveterie sus-
désigné devra adresser un compte rendu précisant le déroulement et le résultat de chaque opération
ainsi que toutes observations utiles, à la direction départementale des territoires.

Article 6 : En cas d’empêchement le louvetier sus-désigné sera remplacé dans l’exercice de ses fonctions
par un autre lieutenant de louveterie.

Article 7 : La destination des animaux morts sera fixée par le lieutenant de louveterie.

Article 8 : La secrétaire générale de la préfecture, le(s) maire(s) de(s) commune(s) concernée(s), le colonel
commandant du groupement de gendarmerie de la  Charente,  le service départemental  de l’Office
Français de la Biodiversité de la Charente et le directeur départemental des territoires, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie conforme sera adressée
à Monsieur le Président de la fédération départementale des chasseurs de la Charente.

Angoulême, le 5 mars 2024

     La Préfète,
Pour la Préfète,

                                   P/le directeur et par subdélégation,
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ARRÊTÉ  
autorisant la destruction de grands animaux (sangliers, cerfs, daims, chevreuils) par

battue administrative

La préfète de la Charente
Chevalier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L.427-1 à 427-7 et R.427-1 à 427-4 ;

Vu la loi n° 71.552 du 9 juillet 1971 tendant à adapter le corps des lieutenants de louveterie à l'économie
moderne ;

Vu la loi 2004-809 du 13 août 2004, relative aux libertés et responsabilités locales ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services et organismes publics de L’État dans les départements ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  24  mai  2023  portant  nomination  des  lieutenants  de  louveterie  dans  le
département de la Charente ;

Vu l’arrêté préfectoral du 23 août 2022 donnant délégation de signature à M. Hervé SERVAT, directeur
départemental des territoires de la Charente;

Vu l'arrêté préfectoral du 1 septembre 2023 portant subdélégation de signature ;

Vu l’avis du président de la fédération des chasseurs en date du 9 janvier 2024  ;

Considérant la surpopulation de sangliers dans le département de la Charente ;
Considérant la présence régulière de sangliers dans des secteurs fortement urbanisés ou à proximité de
routes à grande circulation  ;
Considérant la présence sporadique de cerfs, daims ou chevreuils dans ces mêmes secteurs, générant
ponctuellement une urgence à intervenir ;
Considérant,  plus  largement, l’importance dans  ce territoire péri-urbain  des  zones  sur  lesquelles  la
pratique de la chasse n’est pas possible ;
Considérant le danger réel pour la sécurité routière et pour la population induit par cette présence de
grands animaux ;
Considérant en outre les dégâts agricoles qu’il convient de circonscrire ;
Considérant qu’il y a lieu de pouvoir intervenir sans délai, par des moyens appropriés et efficaces pour
assurer la destruction de certains grands animaux ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Charente ;

ARRÊTE
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Article 1er :    Monsieur LEBECQ Alain domicilié  105 route de la Cigogne "Chez Rullier" - 16300 BARRET
lieutenant de louveterie dans la circonscription n°5 et Massif forestier de LA BRACONNE et BOIS BLANC
est chargé d’organiser autant de battues administratives de destruction de grands animaux (sangliers,
cerfs,  daims,  chevreuils)  que  nécessaire,  sur  les  communes de Jarnac,  Foussignac,  Les  Métairies  et
Mainxe-Gondeville pour la période du 5 au 31 mars 2024.

Article  2 :  Il  pourra  s'adjoindre  toutes  personnes  de  son  choix,  porteuses  d’un  permis  validé.  L'
intervention pourra être réalisée par tous moyens laissés à l'appréciation du louvetier et dans le respect
des règles de sécurité. L’agrainage est autorisé ainsi que l’utilisation de cage-piège. Dans le cas des tirs
de nuit, les services de police et la DDT seront préalablement informés avant l’intervention.

Article 3 : Dans un délai de 48 heures après la fin des interventions,  le lieutenant de Louveterie sus-
désigné devra adresser un compte rendu précisant le déroulement et le résultat de chaque opération
ainsi que toutes observations utiles, à la direction départementale des territoires.

Article 4 : En cas d’empêchement le louvetier sus-désigné sera remplacé dans l’exercice de ses fonctions
par un autre lieutenant de louveterie.

Article 5 : La destination des animaux morts sera fixée par le lieutenant de louveterie.

Article 6 : La secrétaire générale de la préfecture, le(s) maire(s) de(s) commune(s) concernée(s), le colonel
commandant du groupement de gendarmerie de la  Charente,  le service départemental  de l’Office
Français de la Biodiversité de la Charente et le directeur départemental des territoires, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie conforme sera adressée
à Monsieur le Président de la fédération départementale des chasseurs de la Charente.

Angoulême, le 5 mars 2024

Pour la Préfète,
                                   P/le directeur et par subdélégation,

7-9, rue de la préfecture
CS 92301
16023 ANGOULÊME Cedex
Tél. : 05.45.97.61.00
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ARRÊTÉ 
autorisant la destruction de grands animaux (sangliers, cerfs, daims, chevreuils) par

battue administrative

La préfète de la Charente
Chevalier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L.427-1 à 427-7 et R.427-1 à 427-4 ;

Vu la loi n° 71.552 du 9 juillet 1971 tendant à adapter le corps des lieutenants de louveterie à l'économie
moderne ;

Vu la loi 2004-809 du 13 août 2004, relative aux libertés et responsabilités locales ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services et organismes publics de L’État dans les départements ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  24  mai  2023  portant  nomination  des  lieutenants  de  louveterie  dans  le
département de la Charente ;

Vu l’arrêté préfectoral du 23 août 2022 donnant délégation de signature à M. Hervé SERVAT, directeur
départemental des territoires de la Charente;

Vu l'arrêté préfectoral du 1 septembre 2023 portant subdélégation de signature ;

Vu l’avis du président de la fédération des chasseurs en date du 9 janvier 2024  ;

Considérant la présence de la route nationale N° 141 avec un trafic routier important ;
Considérant la surpopulation de sangliers dans le département de la Charente ;
Considérant la présence régulière de sangliers dans des secteurs fortement urbanisés ou à proximité de
routes à grande circulation  ;
Considérant la présence sporadique de cerfs, daims ou chevreuils dans ces mêmes secteurs, générant
ponctuellement une urgence à intervenir ;
Considérant la non présence de sociétés de chasse sur les communes de Cognac ;
Considérant,  plus  largement, l’importance dans  ce territoire péri-urbain  des  zones  sur  lesquelles  la
pratique de la chasse n’est pas possible ;
Considérant le danger réel pour la sécurité routière et pour la population induit par cette présence de
grands animaux ;
Considérant en outre les dégâts agricoles qu’il convient de circonscrire ;
Considérant qu’il y a lieu de pouvoir intervenir sans délai, par des moyens appropriés et efficaces pour
assurer la destruction de certains grands animaux ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Charente ;
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ARRÊTE

Article  1er :  Monsieur  VIGNAUD  Christian  domicilié  33  avenue  de  Barbezieux  –  16100
CHATEAUBERNARD  lieutenant de louveterie dans la circonscription n°11 est chargé d’organiser autant
de battues administratives de destruction de  grands animaux (sangliers, cerfs, daims, chevreuils) que
nécessaire , sur  les communes de Chateaubernard, Saint Brice et Cognac pour la période du 5 au 31
mars 2024.

Article  2 :  Il  pourra  s'adjoindre  toutes  personnes  de  son  choix,  porteuses  d’un  permis  validé.  L'
intervention pourra être réalisée par tous moyens laissés à l'appréciation du louvetier et dans le respect
des règles de sécurité. L’agrainage est autorisé ainsi que l’utilisation de cage-piège Dans le cas des tirs de
nuit, les services de police et la DDT seront préalablement informés avant l’intervention. 

Article 3 : Dans un délai de 48 heures après la fin des interventions,  le lieutenant de Louveterie sus-
désigné devra adresser un compte rendu précisant le déroulement et le résultat de chaque opération
ainsi que toutes observations utiles, à la direction départementale des territoires.

Article 4 : En cas d’empêchement le louvetier sus-désigné sera remplacé dans l’exercice de ses fonctions
par un autre lieutenant de louveterie.

Article 5 : La destination des animaux morts sera fixée par le lieutenant de louveterie.

Article 6 : La secrétaire générale de la préfecture, le(s) maire(s) de(s) commune(s) concernée(s), le colonel
commandant du groupement de gendarmerie de la  Charente,  le service départemental  de l’Office
Français de la Biodiversité de la Charente et le directeur départemental des territoires, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie conforme sera adressée
à Monsieur le Président de la fédération départementale des chasseurs de la Charente.

Angoulême, le 5 mars 2024

     La Préfète,
Pour la Préfète,

                                   P/le directeur et par subdélégation,

7-9, rue de la préfecture
CS 92301
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ARRÊTÉ
autorisant la destruction de sanglier par battue administrative

La préfète de la Charente
Chevalier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L.427-1 à 427-7 et R.427-1 à 427-4 ;

Vu la loi n° 71.552 du 9 juillet 1971 tendant à adapter le corps des lieutenants de louveterie à l'économie
moderne ;

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L.427-1 à 427-7 et R.427-1 à 427-4 ;

Vu la loi n° 71.552 du 9 juillet 1971 tendant à adapter le corps des lieutenants de louveterie à l'économie
moderne ;

Vu la loi 2004-809 du 13 août 2004, relative aux libertés et responsabilités locales ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services et organismes publics de L’État dans les départements ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  24  mai  2023  portant  nomination  des  lieutenants  de  Louveterie  dans  le
département de la Charente ;

Vu l’arrêté préfectoral du 23 aout 2022 donnant délégation de signature à Monsieur Hervé SERVAT,
directeur départemental des territoires de la Charente;

Vu l'arrêté préfectoral du 1 septembre 2023 portant subdélégation de signature ;

Vu l’avis du président de la fédération des chasseurs du 20 février 2024 ;  

Vu les dégâts occasionnés par l’espèce sanglier sur les cultures à proximité de la zone de non chasse ;

Considérant la zone de non chasse de M.ARNAUD ;

Considérant qu’il importe de faire cesser dans les meilleurs délais possibles ces désordres et de prévenir
leur réitération ;

Considérant que ces actions menées par la louveterie ont pour objectif de compléter l’action soutenue
des chasseurs en matière de limitation des populations de sangliers et de protéger les cultures ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Charente  ;

ARRÊTE

Article 1er : Monsieur DUCHER Sébastien domicilié La Peyre – 16320 GARDES LE PONTAROUX lieutenant
de louveterie dans la circonscription n°1, est chargé d’organiser des interventions administratives de
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destruction de sanglier, sur les communes de Val des vignes et Champagne-vigny pour la période du 4
au 8 mars 2024.

Article  2 :  Il  pourra  s'adjoindre  toutes  personnes  de  son  choix,  porteuses  d’un  permis  validé.  L'
intervention  pourra  être  réalisée  par  tous  moyens  y  compris  de  nuit  et  par  piégeage  laissés  à
l'appréciation du louvetier et dans le respect des règles de sécurité.  

Article 3 : Dans un délai de 48 heures après la fin des interventions, le lieutenant de Louveterie sus-
désigné devra adresser un compte rendu précisant le déroulement et le résultat de chaque opération
ainsi que toutes observations utiles, à la direction départementale des territoires.

Article 4 : La destination des animaux morts sera fixée par les lieutenants de louveterie.

Article 5 : La secrétaire générale de la préfecture, le(s) maire(s) de(s) commune(s) concernée(s), le colonel
commandant du groupement de gendarmerie de la  Charente,  le service départemental  de l’Office
Français de la Biodiversité de la Charente et le directeur départemental des territoires, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie conforme sera adressée
à Monsieur le Président de la fédération départementale des chasseurs de la Charente.

Angoulême, le 20 février 2024

     La Préfète,
Pour la Préfète,

                               P/le directeur et par subdélégation,
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ARRÊTÉ n° 
autorisant la destruction de sanglier par battue administrative

La préfète de la Charente
Chevalier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L.427-1 à 427-7 et R.427-1 à 427-4 ;

Vu la loi n° 71.552 du 9 juillet 1971 tendant à adapter le corps des lieutenants de louveterie à l'économie
moderne ;

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L.427-1 à 427-7 et R.427-1 à 427-4 ;

Vu la loi n° 71.552 du 9 juillet 1971 tendant à adapter le corps des lieutenants de louveterie à l'économie
moderne ;

Vu la loi 2004-809 du 13 août 2004, relative aux libertés et responsabilités locales ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services et organismes publics de L’État dans les départements ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  24  mai  2023  portant  nomination  des  lieutenants  de  Louveterie  dans  le
département de la Charente ;

Vu l’arrêté préfectoral du 23 aout 2022 donnant délégation de signature à Monsieur Hervé SERVAT,
directeur départemental des territoires de la Charente;

Vu l'arrêté préfectoral du 1 septembre 2023 portant subdélégation de signature ;

Vu l’avis du président de la fédération des chasseurs du 20 février 2024 ;  

Vu les dégâts occasionnés par l’espèce sanglier sur les cultures à proximité de la zone de non chasse ;

Considérant la zone de non chasse de M.ARNAUD ;

Considérant qu’il importe de faire cesser dans les meilleurs délais possibles ces désordres et de prévenir
leur réitération ;

Considérant que ces actions menées par la louveterie ont pour objectif de compléter l’action soutenue
des chasseurs en matière de limitation des populations de sangliers et de protéger les cultures ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Charente  ;

ARRÊTE

Article 1er : Monsieur DUCHER Sébastien domicilié La Peyre – 16320 GARDES LE PONTAROUX lieutenant
de louveterie dans la circonscription n°1, est chargé d’organiser des interventions administratives de
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destruction de sanglier, sur les communes de Val des vignes, coteaux du blanzacais et Champagne-vigny
pour la période du 5 au 8 mars 2024.

Article  2 :  Il  pourra  s'adjoindre  toutes  personnes  de  son  choix,  porteuses  d’un  permis  validé.  L'
intervention  pourra  être  réalisée  par  tous  moyens  y  compris  de  nuit  et  par  piégeage  laissés  à
l'appréciation du louvetier et dans le respect des règles de sécurité.  

Article 3 : Dans un délai de 48 heures après la fin des interventions, le lieutenant de Louveterie sus-
désigné devra adresser un compte rendu précisant le déroulement et le résultat de chaque opération
ainsi que toutes observations utiles, à la direction départementale des territoires.

Article 4 : La destination des animaux morts sera fixée par les lieutenants de louveterie.

Article 5 : La secrétaire générale de la préfecture, le(s) maire(s) de(s) commune(s) concernée(s), le colonel
commandant du groupement de gendarmerie de la  Charente,  le service départemental  de l’Office
Français de la Biodiversité de la Charente et le directeur départemental des territoires, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie conforme sera adressée
à Monsieur le Président de la fédération départementale des chasseurs de la Charente.

Angoulême, le 4 mars 2024

     La Préfète,
Pour la Préfète,

                               P/le directeur et par subdélégation,

7-9, rue de la préfecture
CS 92301
16023 ANGOULÊME Cedex
Tél. : 05.45.97.61.00
www.charente.gouv.fr 2/2
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté portant dérogation à l'interdiction de capture de spécimens d’amphibiens et de
reptiles protégés dans le cadre du projet RANA

Ref. DBEC : n°020/2024

Le Préfet de la Gironde
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

La Préfète de la Charente
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

La Préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Le Préfet de la Dordogne
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

La Préfète des Landes
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Le Préfet du Lot-et-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Le Préfet de la Charente-Maritime
Chevalier de l’ordre national du Mérite

2, esplanade Charles-de-Gaulle
CS 41397 – 33077 Bordeaux Cedex
Tél : 05 56 90 60 60
www.gironde.gouv.fr 1/12
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Le Préfet de la Corrèze
Chevalier de l’ordre national du Mérite

La Préfète des Deux-Sèvres
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Le Préfet de la Vienne

Le Préfet de la Haute-Vienne

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 411-1, L. 411-2 et L. 415-3 et R. 411-1 à
R. 411-14,

VU l’arrêté  interministériel  du  19  février  2007  modifié  fixant  les  conditions  de  demande  et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L 411-2 du code de l’environnement
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées,

VU l’arrêté ministériel  du 18  décembre 2014 fixant  les  conditions  et  limites  dans lesquelles  les
dérogations à l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées peuvent
être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie
d’un relâcher immédiat sur place,

VU l'arrêté ministériel du 8 janvier 2021 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection,

VU l’avis favorable du CNPN en date du 30 décembre 2023,

VU l’arrêté  n°16-2023-12-27-00002  du  27  décembre  2023  donnant  délégation  de  signature  à
M. Vincent Jechoux, Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Nouvelle-Aquitaine

VU l’arrêté  n°17-2023-12-28-00001  du  28  décembre  2023  donnant  délégation  de  signature  à
M. Vincent Jechoux, Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Nouvelle-Aquitaine

VU l’arrêté  n°19-2023-12-22-00001  du  22  décembre  2023  donnant  délégation  de  signature  à
M. Vincent Jechoux, Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Nouvelle-Aquitaine

VU l’arrêté  n°23-2023-12-06-00002  du  6  décembre  2023  donnant  délégation  de  signature  à
M. Vincent Jechoux, Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Nouvelle-Aquitaine

VU l’arrêté n°24-2024-01-04-00001 du 4 janvier 2024 donnant délégation de signature à M. Vincent
Jechoux, Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Nouvelle-Aquitaine
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VU l’arrêté  n°33-2023-12-02-00009  du  22  décembre  2023  donnant  délégation  de  signature  à
M. Vincent Jechoux, Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Nouvelle-Aquitaine

VU l’arrêté  n°40-2023-12-27-00001  du  27  décembre  2023  donnant  délégation  de  signature  à
M. Vincent Jechoux, Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Nouvelle-Aquitaine

VU l’arrêté  n°47-2023-12-26-00001  du  26  décembre  2023  donnant  délégation  de  signature  à
M. Vincent Jechoux, Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Nouvelle-Aquitaine

VU l’arrêté  n°64-2023-12-22-00009  du  22  décembre  2023  donnant  délégation  de  signature  à
M. Vincent Jechoux, Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Nouvelle-Aquitaine

VU l’arrêté  n°79-2023-12-22-00001  du  22  décembre  2023  donnant  délégation  de  signature  à
M. Vincent Jechoux, Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Nouvelle-Aquitaine

VU l’arrêté n°86-2024-01-04-00004 du 4 janvier 2024 donnant délégation de signature à M. Vincent
Jechoux, Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Nouvelle-Aquitaine

VU l’arrêté  n°87-2023-12-19-00001  du  19  décembre  2023  donnant  délégation  de  signature  à
M. Vincent Jechoux, Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la demande de dérogation au régime de protection stricte des espèces, formulée et déposée
par Nature Environnement 17, en date du 6 février 2023,

CONSIDÉRANT  que,  conformément à l’article L.  411-2 du code de l’environnement,  il  n'existe pas
d'autre solution alternative satisfaisante au projet,

CONSIDÉRANT que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des
populations d'espèces visées par la demande dans leur aire de répartition naturelle,

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, le projet est réalisé
dans « l’intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation des
habitats naturels »,

SUR PROPOSITION des secrétaires généraux des préfectures de Charente, Charente-Maritime, Cor-
rèze, Creuse, Dordogne, Gironde, Landes, Lot-et-Garonne, Deux-Sèvres, Pyrénées-Atlantiques, Vienne
et Haute-Vienne,
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ARRÊTENT

ARTICLE 1     :   

Cette dérogation est accordée à Nature Environnement 17, en tant que mandataire, situé au 2 avenue
St Pierre 17700 SURGERES, dans le cadre du programme RANA (Reptiles et Amphibiens de Nouvelle-
Aquitaine). 
Ce programme coordonne notamment des actions :
- de médiation sur la faune sauvage (SOS) ;
- d’amélioration des connaissances (inventaires et suivis spécifiques, mise à jour de la liste des espèces
de  Nouvelle-Aquitaine)  par :  capture-relâcher,  réalisation  de  prélèvements  buccaux  (identification
génétique),  prélèvements  sur  spécimens  morts  et  transports  des  échantillons  biologiques  ainsi
prélevés.

Les protocoles autorisés sont définis dans le dossier de demande.

Le tableau n°1 ci-dessous liste chacun des bénéficiaires de la présente dérogation et précise la période,
le territoire ainsi que les protocoles pour lesquels ils sont autorisés à déroger à l’interdiction de capture
et de transport de spécimens d’espèces protégées.

Tableau n°1 -   Liste des bénéficiaires, références, protocoles et territoires 

Nom Statut Structure Période Protocole Territoire 
concerné 

BERRONEAU 
Matthieu 

Herpétologue Cistude Nature 2023 - 2025 Capture-relâché,
SOS, CMR, 
prélèvements 
buccaux 

Gironde, 
Dordogne, 
Landes, Lot-et-
Garonne, 
Pyrénées-
Atlantiques 

METEGNIER 
Gabriel 

Directeur 
technique & 
scientifique 

Groupe 
Mammalogiqu
e et 
Herpétologiqu
e du Limousin 

2023 - 2025 Capture-relâché,
SOS, CMR, 
prélèvements 
buccaux 

Haute-Vienne, 
Corrèze, Creuse 

BROSSE 
Clémence 

Chargée de 
missions 
herpétologie & 
micromammifères 

Groupe 
Mammalogiqu
e et 
Herpétologiqu
e du Limousin 

2023 - 2025 Capture-relâché,
SOS, CMR, 
prélèvements 
buccaux 

Haute-Vienne, 
Corrèze, Creuse 

ROCHER Loïs Chargé de 
missions 
herpétologie & 
micromammifères 

Groupe 
Mammalogiqu
e et 
Herpétologiqu
e du Limousin 

2023 - 2025 Capture-relâché,
SOS, CMR, 
prélèvements 
buccaux 

Haute-Vienne, 
Corrèze, Creuse 

AUBOUIN Naïs Responsable de Nature 2023 - 2025 Capture-relâché, Charente-
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projets Patrimoine
naturel 

Environnement
17 

SOS, CMR, 
prélèvements 
buccaux 

Maritime 

RIVOIRE Jean Chargé d’étude 
Patrimoine naturel

Nature 
Environnement
17 

2023 - 2025 Capture-relâché,
SOS, CMR, 
prélèvements 
buccaux 

Charente-
Maritime 

MICALLF 
Caroline 

Chargée de 
mission 
entomofaune 

Nature 
Environnement
17 

2023 - 2025 Capture-relâché,
SOS 

Charente-
Maritime 

BIMONT Sylvain Chargé d’étude 
Flore / Habitat 

Nature 
Environnement
17 

2023 - 2025 Capture-relâché,
SOS 

Charente-
Maritime 

DUFEY Laurent Stagiaire sur 
l’étude des 
populations de 
serpents de la RNR
de La Massonne 

Nature 
Environnement
17 

2023 - 2025 Capture-relâché,
SOS, CMR, 
prélèvements 
buccaux 

Charente-
Maritime 

TEXIER Lucie Chargée d’étude 
faune 

Vienne Nature 2023 - 2025 Capture-relâché,
SOS 

Vienne 

GAILLEDRAT 
Miguel 

Coordinateur 
associatif 
environnemental 

Vienne Nature 2023 - 2025 Capture-relâché,
SOS 

Vienne 

CHERON Alice Chargée d’étude 
chiroptères - 
faune 

Vienne Nature 2023 - 2025 Capture-relâché,
SOS 

Vienne 

BEGOIN Sarah Chargée d’étude
naturaliste 

Vienne Nature 2023 - 2025 Capture-relâché, 
SOS 

Vienne 

DUCEPT Samuel Chargé d’étude 
en entomologie 

Vienne Nature 2023 - 2025 Capture-relâché, 
SOS 

Vienne 

DORFIAC Mat-
thieu 

Coordinateur 
technique du 
secteur « Etude, 
Expertises et In-
ventaires » 

Charente Nature 2023 - 2025 Capture-relâché, 
SOS, CMR, prélè-
vements buccaux

Charente 

LE NOZAHIC 
Anthony 

Chargé de 
mission « Etude, 
Expertises et 
Inventaires » 

Charente Nature 2023 - 2025 Capture-relâché, 
SOS, CMR, 
prélèvements 
buccaux 

Charente 

TEILLAGORRY 
Manon 

Chargé de 
mission « Etude, 
Expertises et 
Inventaires » 

Charente Nature 2023 - 2025 Capture-relâché, 
SOS, CMR, 
prélèvements 
buccaux 

Charente 

PAGOT Céline Chargé de 
mission « Etude, 
Expertises et 

Charente Nature 2023 - 2025 Capture-relâché, 
SOS, CMR, 
prélèvements 

Charente 
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Inventaires » buccaux 

NEAU David Chargé de 
mission « Etude, 
Expertises et 
Inventaires » 

Charente Nature 2023 - 2025 Capture-relâché, 
SOS 

Charente 

BOUSSIQUAULT 
Elodie 

Chargé de 
mission « Etude, 
Expertises et 
Inventaires » 

Charente Nature 2023 - 2025 Capture-relâché, 
SOS 

Charente 

GOEPFERT 
Mélissa 

Chargé de 
mission « Etude, 
Expertises et 
Inventaires » 

Charente Nature 2023 - 2025 Capture-relâché, 
SOS 

Charente 

BOISSINOT 
Alexandre 

Conservateur de
la RNR des 
Antonins et 
chargé de 
mission 
naturaliste 

Deux-Sèvres 
Nature 
Environnement 

2023 - 2025 Capture-relâché, 
SOS 

Deux-Sèvres 

BARBANT 
Emilien 

Chargé d’étude 
chauves-souris, 
amphibiens et 
conservation du 
patrimoine 
naturel 

Deux-Sèvres 
Nature 
Environnement 

2023 - 2025 Capture-relâché, 
SOS 

Deux-Sèvres 

ROLLAND 
Ludovic 

Chargé d’étude 
entomofaune et 
patrimoine 
naturel 

Deux-Sèvres 
Nature 
Environnement 

2023 - 2025 Capture-relâché, 
SOS 

Deux-Sèvres 

BRUNEAU Marc Chargé de 
mission 
entomologiste, 
herpétologiste 
et conservation 
du patrimoine 
naturel

Deux-Sèvres 
Nature 
Environnement 

2023 - 2025 Capture-relâché, 
SOS 

Deux-Sèvres 

ETAVE Martin Service civique 
sur l’étude des 
populations de 
serpents sur la 
RNR des 
Antonins 

Deux-Sèvres 
Nature 
Environnement 

2023 - 2025 Capture-relâché, 
SOS 

Deux-Sèvres 

COTREL Nicolas Directeur Deux-Sèvres 
Nature 
Environnement 

2023 - 2025 Capture-relâché, 
SOS 

Deux-Sèvres 

LEBOULLEC 
Vincent 

Chargé de 
mission 

Deux-Sèvres 
Nature 

2023 - 2025 Capture-relâché, 
SOS 

Deux-Sèvres 
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entomologiste, 
herpétologiste 
et conservation 
du patrimoine 
naturel 

Environnement 

CHEYREZY 
William 

Chargé de 
mission 
entomologiste, 
herpétologiste 
et conservation 
du patrimoine 
naturel 

Deux-Sèvres 
Nature 
Environnement 

2023 - 2025 Capture-relâché, 
SOS 

Deux-Sèvres 

RABANY 
Thomas 

Bénévole Groupe 
Mammalogique 
et 
Herpétologique 
du Limousin 

2023 - 2025 SOS, 
prélèvements 
buccaux 

Haute-Vienne, 
Corrèze, Creuse 

ALLONCLE 
Francis 

Bénévole Groupe 
Mammalogique 
et 
Herpétologique 
du Limousin 

2023 - 2025 Prélèvement sur 
cadavres de 
crapauds 

Haute-Vienne, 
Corrèze, Creuse 

TRIGAUD 
Noham 

Bénévole Groupe 
Mammalogique 
et 
Herpétologique 
du Limousin 

2023 - 2025 Prélèvement sur 
cadavres de 
crapauds 

Haute-Vienne, 
Corrèze, Creuse 

SANCHEZ 
Amandine 

Bénévole Groupe 
Mammalogique 
et 
Herpétologique 
du Limousin 

2023 - 2025 Prélèvement sur 
cadavres de 
crapauds 

Haute-Vienne, 
Corrèze, Creuse 

HACHEMI-
RACHEDI 
Abdelkrim 

Bénévole Groupe 
Mammalogique 
et 
Herpétologique 
du Limousin 

2023 - 2025 Prélèvement sur 
cadavres de 
crapauds 

Haute-Vienne, 
Corrèze, Creuse 

GARCIA Paul Bénévole Groupe 
Mammalogique 
et 
Herpétologique 
du Limousin 

2023 - 2025 Prélèvement sur 
cadavres de 
crapauds 

Haute-Vienne, 
Corrèze, Creuse 

BARON Clément Bénévole Nature 
Environnement 
17 

2023 - 2025 SOS Charente-
Maritime 

CLAVERIE Jean-
Michel 

Bénévole Nature 
Environnement 17

2023 - 2025 SOS Charente-
Maritime 
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DAURES Léa Bénévole Nature 
Environnement 
17 

2023 - 2025 SOS Charente-
Maritime 

DECORSIERE 
Jean 

Bénévole Nature 
Environnement 
17 

2023 - 2025 SOS Charente-
Maritime 

DIOT Alain Bénévole Nature 
Environnement 
17 

2023 - 2025 SOS Charente-
Maritime 

FRIGAUX Gérard Bénévole Nature 
Environnement 
17 

2023 - 2025 SOS Charente-
Maritime 

GABET Steve Bénévole Nature 
Environnement 
17 

2023 - 2025 SOS Charente-
Maritime 

GABILLET Elodie Bénévole Nature 
Environnement 
17 

2023 - 2025 SOS Charente-
Maritime 

LIENARD Elodie Bénévole Nature 
Environnement 
17 

2023 - 2025 SOS Charente-
Maritime 

LORIOUX Sophie Bénévole Nature 
Environnement 
17 

2023 - 2025 SOS Charente-
Maritime 

ARTICLE 2 : 

Les bénéficiaires listés ci-avant sont autorisés à déroger aux interdictions de capture et de relâcher sur
place, de spécimens d'espèces protégées des groupes d’amphibiens (tableau n°2) et de reptiles (tableau
n°3) pour les espèces suivantes :

Tableau n°2 – Liste des amphibiens

Nom latin Nom vernaculaire 

Lissotriton helveticus Triton palmé 

Triturus marmoratus Triton marbré 

Salamandra salamandra Salamandre tachetée 

Calotriton asper Calotriton des Pyrénées 

Alytes obstetricans Alyte accoucheur 

Bombina variegata Sonneur à ventre jaune 

Pelobates cultripes Pélobate cultripède 

Pelodytes punctatus Pélodyte ponctué 

Bufo spinosus Crapaud épineux 
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Bufo calamita Crapaud calamite 

Hyla arborea Rainette verte 

Hyla molleri Rainette ibérique 

Hyla meridionalis Rainette méridionale 

Rana dalmatina Grenouille agile 

Rana temporaria Grenouille rousse 

Rana pyrenaica Grenouille des Pyrénées 

Pelophylax perezi Grenouille verte de Pérez 

Pelophylax kl. grafi Grenouille verte de Graf 

Pelophylax ridibundus Grenouille rieuse 

Pelophylax lessonae Grenouille verte de Lessona 

Pelophylax kl. esculentus Grenouille verte commune 

Tableau n°3 – Liste des reptiles

Nom latin Nom vernaculaire 

Podarcis muralis Lézard des murailles 

Podarcis liolepis Lézard catalan 

Zootoca vivipara Lézard vivipare 

Iberolacerta bonnali Lézard pyrénéen de Bonnal 

Lacerta bilineata Lézard à deux raies 

Timon lepidus Lézard ocellé 

Anguis fragilis Orvet fragile 

Chalcides striatus Seps strié 

Tarentola mauretanica Tarente de maurétanie 

Natrix helvetica Couleuvre helvétique 

Natrix maura Couleuvre vipérine 

Hierophis viridiflavus Couleuvre verte et jaune 

Zamenis longissimus Couleuvre d'Esculape 

Coronella austriaca Coronelle lisse 

Coronella girondica Coronelle girondine 

Vipera aspis Vipère aspic 

Vipera seoanei Vipère de Séoane 

Emys orbicularis Cistude d'Europe 
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Concernant les prélèvements buccaux et le transport des échantillons, ils sont réalisés uniquement sur
les espèces protégées appartenant aux genres Alytes, Hyla, Bufo, Natrix, Salamandra et Vipera et sont
limités en nombre aux effectifs par département indiqués dans le tableau n°4.

Tableau 4 : Objectifs de prélèvements par genre pour chaque département 

ARTICLE 3

Les opérations autorisées à l'article 2 sont réalisées selon les modalités décrites dans le dossier de
demande de dérogation déposé le 6 février 2023.

Pour le matériel utilisé lors des captures, le protocole d’hygiène pour limiter la dissémination de la
Chytridiomycose lors d’interventions sur le terrain préconisé par la Société Herpétologique de France
est appliqué.

ARTICLE 4

Les opérations sont autorisées jusqu’au 31 décembre 2025.

ARTICLE 5

Un compte-rendu détaillé des opérations réalisées et une analyse des données sont établis et transmis
à la Direction Régionale de l’Environnement, de l'Aménagement et du Logement Nouvelle- Aquitaine
(especes-protegees.dreal-na@developpement-durable.gouv.fr).
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En  particulier,  le  rapport  doit  contenir,  pour  chaque  opération  de  capture/relâcher,  les  données
naturalistes précises issues des opérations autorisées :

- la date de l’opération (au jour),

- la localisation GPS des opérations et son report cartographique, au minimum sur un fond IGN
au 1/25000e,

- l’auteur de l’opération,

- le nom français et le nom scientifique de l’espèce capturée, ainsi que son identifiant unique
selon le référentiel TAXREF du Muséum National d'Histoire Naturelle, en vigueur,

- les effectifs des espèces concernées par date, mois, année,

- tout autre champ descriptif du site des opérations,

- d’éventuelles informations qualitatives complémentaires.

Le  rapport  des  opérations  est  transmis,  annuellement,  à  la  DREAL  Nouvelle-Aquitaine,  avant  le
31 décembre de l’année de suivi.

Le  bénéficiaire  verse  au  Système  d’Information  et  d’Inventaire  du  Patrimoine  Naturel  Nouvelle-
Aquitaine (SINP Nouvelle-Aquitaine), via le Pôle SINP régional habilité (Fauna), les données brutes de
biodiversité collectées lors des opérations autorisées par le présent arrêté (https://www.sinp.nouvelle-
aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/).

ARTICLE 6

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de
sa publication :

- soit,  directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal  administratif  territorialement
compétent (par courrier) ou via le site télérecours (www.telerecours.fr);

-  soit,  préalablement,  d’un  recours  administratif  gracieux  auprès  du  Préfet  territorialement
compétent. Dans ce cas, la décision de rejet du recours préalable, expresse ou tacite – née du
silence de l’administration à l’issue du délai de deux mois à compter de la réception du recours
administratif préalable – peut faire l’objet, avec la décision contestée, d’un recours contentieux
dans les conditions indiquées ci-dessus.

ARTICLE 7

Les  Secrétaires  Généraux  des  préfectures  de  la  Gironde,  de  la  Dordogne,  du  Lot-et-Garonne,  des
Landes, des Pyrénées-Atlantiques, de la Haute-Vienne, de la Creuse, de la Corrèze, de la Vienne, des
Deux-Sèvres, de la Charente, de la Charente-Maritime et le Directeur Régional de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui est publié au recueil  des actes administratifs  de la Gironde, de la
Dordogne, du Lot-et-Garonne, des Landes, des Pyrénées-Atlantiques, de la Haute-Vienne, de la Creuse,
de la Corrèze, de la Vienne, des Deux-Sèvres, de la Charente, de la Charente-Maritime et notifié au
bénéficiaire, et dont une copie est transmise pour information à :

-  Monsieur  le  chef  de  service  départemental  de  l'Office  Français  pour  la  Biodiversité  de  la
Gironde, de la Dordogne, du Lot-et-Garonne, des Landes, des Pyrénées-Atlantiques, de la Haute-
Vienne,  de  la  Creuse,  de  la  Corrèze,  de  la  Vienne,  des  Deux-Sèvres,  de  la  Charente,  de  la
Charente-Maritime,
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- Monsieur le Directeur Régional de l’Office Français pour la Biodiversité,

- Monsieur le Directeur de l’Observatoire Aquitain de la Faune Sauvage FAUNA.

Bordeaux, le 19 février 2024

Pour les préfets et par délégation,

12/12

DREAL Nouvelle Aquitaine - 16-2024-02-19-00003 - Arrêté portant dérogation à l'interdiction de capture d'amphibiens et de reptiles

dans le cadre du projet RANA 80



Préfecture de la Charente

16-2024-02-20-00005

Arrêté portant rectification d'une erreur

matérielle contenue dans l'arrêté

n°16-2023-11-23-00001 du 23 novembre 2023 

portant renouvellement de la composition de la

commission locale de l'eau (CLE) du schéma

d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE)

du bassin versant de la Charente

Préfecture de la Charente - 16-2024-02-20-00005 - Arrêté portant rectification d'une erreur matérielle contenue dans l'arrêté

n°16-2023-11-23-00001 du 23 novembre 2023  portant renouvellement de la composition de la commission locale de l'eau (CLE) du

schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) du bassin versant de la Charente

81



Préfecture de la Charente - 16-2024-02-20-00005 - Arrêté portant rectification d'une erreur matérielle contenue dans l'arrêté

n°16-2023-11-23-00001 du 23 novembre 2023  portant renouvellement de la composition de la commission locale de l'eau (CLE) du

schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) du bassin versant de la Charente

82



Préfecture de la Charente - 16-2024-02-20-00005 - Arrêté portant rectification d'une erreur matérielle contenue dans l'arrêté

n°16-2023-11-23-00001 du 23 novembre 2023  portant renouvellement de la composition de la commission locale de l'eau (CLE) du

schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) du bassin versant de la Charente

83



Préfecture de la Charente
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Préfecture de la Charente
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